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ARTICLE 13 de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles 

 
 

Directives opérationnelles 
 

Intégration de la culture dans le développement durable 
 

Approuvées par la Conférence des Parties lors de la deuxième session (juin 2009) 
 

 
 

Considérations générales 
 

1. Le développement durable est un « développement qui répond aux besoins du 
présent, sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs ». (Rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement, 1987). 

 
2. Les aspects économiques, culturels, sociaux et environnementaux du développement 

durable sont complémentaires. 
 

3. La protection, la promotion et le maintien de la diversité culturelle sont une condition 
essentielle pour le développement durable au bénéfice des générations présentes et 
futures (article 2.6 de la Convention) car ils concourent à l’épanouissement social et 
culturel, au bien-être individuel et collectif, ainsi qu’au maintien de la créativité et de 
la vitalité des cultures et institutions. 

 
4. La diversité des expressions culturelles doit être prise en compte dans le processus 

de développement car elle participe au renforcement de l’identité et de la cohésion 
sociale et à la constitution de sociétés inclusives, respectueuses de l’égale dignité et 
du respect de toutes les cultures. 

 
5. La culture devrait être intégrée dans les politiques et plans nationaux ainsi que dans 

les stratégies de coopération internationale, en vue d’atteindre les objectifs de 
développement humain1 et notamment de réduction de la pauvreté. 

 
6. L’intégration de la culture dans les politiques de développement à tous les niveaux 

(local, national, régional et international) permet de :  
 

6.1  contribuer à la protection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles ;  

 
6.2  favoriser l’accès et la participation de tous, en particulier des groupes 

défavorisés, à la création et la production des expressions culturelles, et d’en 
bénéficier ; 

 
6.3 réaliser le plein potentiel et la contribution des industries culturelles en matière 

de développement durable, de croissance économique et la promotion d’un 
niveau de vie de qualité décent à travers la création, la production, la 
distribution et la diffusion des expressions culturelles ; 

                                                 
1 « Le développement humain est un processus qui conduit à l'élargissement des possibilités offertes 
à chacun. », Rapport mondial sur le développement humain, PNUD, 1990, p.10. 
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6.4  maintenir la cohésion sociale, combattre la violence à travers des activités 

culturelles qui valorisent les droits de l’homme et la culture de la paix et 
renforcent le sentiment d’appartenance de la jeunesse à leur société ; 

 
6.5  renforcer et améliorer les politiques de développement, entre autres dans les 

secteurs de l’éducation, du tourisme, de la santé publique, de la sécurité et de 
l’aménagement des espaces urbains.  

 
 

Orientations 
 

7. Le développement durable est le résultat d’un ensemble de politiques et mesures 
adaptées aux contextes national et local tout en maintenant l’harmonie de 
l’écosystème culturel local. Dans un souci d’appropriation et d’harmonisation des 
politiques de développement, les Parties s’engagent à développer celles-ci en tenant 
compte des éléments suivants.  

 
7.1 Les systèmes économiques, environnementaux, sociaux et culturels étant 

interdépendants et ne pouvant être considérés isolément, les politiques et 
mesures en faveur du développement durable devraient être élaborées, 
adoptées et mises en œuvre en concertation avec l’ensemble des autorités 
publiques concernées dans tous les secteurs et à tous les niveaux. Par 
conséquent, des mécanismes de coordination efficaces devraient être mis en 
place tout particulièrement au niveau national.  

 
7.2 La sensibilisation des décideurs et de leurs partenaires à l’importance de la 

dimension culturelle des politiques de développement ainsi que celle des 
gestionnaires des politiques de développement d’autres secteurs à des 
questions culturelles sont indispensables pour atteindre les objectifs de 
l’article 13. 

 
 7.3 L’intégration de la culture dans les politiques de développement durable 

passe par la prise en compte, notamment : 
 

7.3.1 du rôle fondamental de l’éducation pour le développement durable et 
de l’intégration de la culture dans les différents aspects des 
programmes éducatifs, pour favoriser la compréhension et 
l’appréciation de la diversité et de ses expressions ;  

 
7.3.2 de la reconnaissance des besoins des femmes et des divers groupes 

sociaux visés à l’article 7 de la Convention ainsi que des besoins des 
zones géographiques défavorisées ;  

 
7.3.3  de l’utilisation des nouvelles technologies et du renforcement des 

systèmes de communication en réseaux.  
 
 

Mesures relatives à l’intégration de la diversité des expressions culturelles dans le 
développement durable 

 
8. Afin d’intégrer et de favoriser les aspects liés à la protection et à la promotion de la 

diversité des expressions culturelles comme élément de leurs politiques de 
développement durable, les Parties sont encouragées à : 
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8.1  assurer les conditions nécessaires à l’épanouissement des capacités 
créatrices en prenant en compte les besoins de tous les artistes, 
professionnels et praticiens du secteur culturel concernés, en accordant une 
attention particulière aux besoins des femmes, des groupes sociaux et des 
individus dans les zones géographiques défavorisées ; 

 
8.2  favoriser le développement d’industries culturelles viables, plus 

particulièrement des micro-, petites et moyennes entreprises œuvrant au 
niveau local ; 

 
8.3  encourager l’investissement à long terme dans les infrastructures les 

institutions et l’établissement des cadres juridiques nécessaires à la viabilité 
des industries culturelles ; 

 
8.4  sensibiliser l’ensemble des autorités publiques et leurs partenaires, les 

acteurs locaux, et les différentes composantes de la société aux enjeux du 
développement durable et à l’importance de prendre en compte sa dimension 
culturelle ; 

 
8.5 renforcer durablement les capacités techniques, budgétaires et humaines des 

organisations culturelles au niveau local, entre autres en leur facilitant l’accès 
au financement ; 

 
8.6  faciliter un accès soutenu, équitable et universel à la création et à la 

production de biens, d’activités et de services culturels et particulièrement aux 
femmes, aux jeunes ainsi qu’aux groupes vulnérables ; 

 
8.7  consulter et associer les autorités publiques responsables des questions 

relatives à la diversité des expressions culturelles, ainsi que la société civile et 
les représentants du secteur culturel impliqués dans la création, la production, 
la distribution et la diffusion d’activités, biens et services culturels ;  

 
8.8  inviter la société civile à participer à l’identification, à l’élaboration et à la mise 

en œuvre de politiques et mesures de développement relatives au secteur 
culturel. 

 
9.  Afin de mieux évaluer le rôle de la culture dans le développement durable, les Parties 
sont encouragées à faciliter l’élaboration d’indicateurs statistiques, l’échange d’information, 
de même que la diffusion et le partage de bonnes pratiques. 


